
Retrouvez  
l'article  

sur acpresse.fr 

Les obligations de l’architecte
JurIdIque

[©
AC

Pr
es

se
]

Les obligations de l’architecte sont principalement régies par le décret n° 80-210  
du 20 mars 1980. Selon ce décret, l’architecte peut se voir confier une mission 

complète de conception et de suivi des travaux, ou seulement des missions partielles. 
Il ne sera naturellement responsable que dans la limite de la mission qui lui aura été 

confiée. Cela même s’il intervient à titre gratuit1.

L’architecte 
est tenu à 
une obligation 
de conseil.
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C
omme toutes les professions réglementées, l’archi-
tecte obéit à un code des devoirs professionnels. 
Le manquement à ces règles peut constituer une 

faute professionnelle susceptible de sanctions. Mais quelles 
sont ses obligations ?

 Obligation générale de conseil. En 
sa qualité de professionnel du bâtiment, l’architecte est 
tenu d’une obligation générale de conseil sur l’ensemble 
des aspects du projet et pendant toute la durée de sa 
mission. Il doit satisfaire à ce devoir en temps utile, afin de 
permettre au maître d’ouvrage de mesurer les risques et les  
aléas du projet2.
Par ailleurs, il doit être complet et précis dans l’accomplis-
sement de ce devoir, ne pouvant se contenter de « rares 
recommandations peu contraignantes et inefficaces3 ». 
Il doit ainsi aller jusqu’à ne pas retenir les choix du maître 
d’ouvrage s’ils compromettent la solidité de l’ouvrage4.
Son devoir de conseil englobe deux points importants :
•  une obligation de se renseigner sur la destination 

de l’ouvrage et les souhaits de son client, même en 
cas de silence de ce dernier5 (par exemple, au regard 
de l’accessibilité aux personnes handicapées6 ou 
des prescriptions techniques administratives, propres  
à certains projets7).

•  une obligation de collaboration avec les autres maîtres 
d’œuvre et les entreprises dans l’intérêt de l’opération8.

Comme pour toutes les obligations professionnelles de 
conseil, il revient à celui qui y est soumis de démontrer 
qu’il y a satisfait9. 
Le devoir de conseil de l’architecte subsiste enfin en 
présence d’un maître d’ouvrage notoirement compétent10. 

 Obligations techniques spécifiques.
Lors de la conception du projet, l’architecte doit garantir 
sa faisabilité au regard de l’existant, notamment en tenant 
compte des contraintes du sous-sol ou des constructions 
voisines11, en étant responsable du choix des matériaux12 
et du respect des règles de l’art13.
Lors de la passation des marchés, l’architecte procède à 
l’analyse comparative des offres des entreprises, vérifie 
leurs qualifications et assurances14. Pendant l’exécution 

des travaux, il organise et dirige les réunions de chantier, 
coordonne les entreprises, vérifie l’avancement des travaux 
et leur conformité avec le marché15.
A l’issue des travaux, il signale au maître d’ouvrage les 
désordres apparents à la réception et suit le déroulement 
des reprises liées aux réserves16.
Enfin, il est soumis à des obligations comptables, juridiques 
et déontologiques classiques pour sa profession : respect 
du budget et vérification des décomptes, conformité aux 
règles d’urbanisme, de mitoyenneté et de copropriété, 
établissement d’une lettre de mission écrite et préalable, et 
obligation d’intégrité.
Naturellement, il doit justifier d’une assurance décennale et 
d’une assurance professionnelle.
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